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1928 DER SCHWEIZER UNTEROFFIZIER — LE SOUS-OFF1CIER SUISSE

La propagande antimilitariste
devant la loi.

(fin)

Mais, objecteront des esprits timores, c'est instituer
un «delit d'opinion». Nullement. II ne faudrait pas croire
que la manifestation d'une opinion doive toujours echap-
per ä la loi. Si je vous dis que vous etes un coquin, je
vous exprime une opinion et vous n'admettrez pas que,
pour me soustraire ä la peine qui atteint 1'auteur d'une
injure, j'invoque la liberte d'opinion. Inciter ä une
attitude qui constitue une violation formelle des lois et une
atteinte aux interets essentiels de la collectivite, ce n'est
d'ailleurs pas exprimer une opinion, c'est commettre un
«acte» destine et apte ä entrainer des consequences
pratiques et ä causer un prejudice. Ce serait instituer un
delit d'opinion que de chätier celui qui declare simple-
ment qu'ä son avis la Suisse devrait donner 1'exemple
du desarmement. Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit:
ce que la loi doit prevoir, c'est la provocation au refus
de servir. Or ce genre de debt n'est pas nouveau dans
notre droit penal: l'article 48 du Code penal federal ac-
tuelle frappe la provocation ä la resistance ä l'autorite
federale; l'article 196 du Code penal neuchätelois punit
la provocation ne soit purement verbale, il n'est pas ne-
cessaire, pour etre punissable, qu'elle ait ete accompa-
gnee de dons ou de promesses. A plus forte raison est-il
normal de punir la provocation ä refuser de servir son
pays.

A mon sens le devoir du legislateur federal est done
tout trace. II nous faut sans delai une loi federale repri-
mant toute action qui vise ä debaucher la jeunesse de

ses devoirs militaires.
Au demeurant, ä defaut de legislation federale, rien

n'empeche le canton de prendre des mesures repressives.
La Constitution federale en effet, n'emploie pas au su-
jet du droit penal la formule de l'article 64 qui dispose:
«:La legislation sur la capacite civile... est du ressort de
la Confederation», ce qui exclut la competence canto-
nale. L'article 64 bis se borne ä declarer: «la Confederation

a le droit de legiferer en matiere de droit penal».
La competence penale des cantons est done entiere par-
tout oü la Confederation n'a pas legifere.

Peut-etre pourrait-on objecter que l'armee est une
institution federale et que, des lors, il appartient au droit
federal seul de la proteger. Pourquoi done? Quel em-
pechement s'opposerait ä ce qu'un canton punisse
certains actes contraires au civisme helvetique, du moment
que le droit federal ne l'a pas fait? Les articles 18 ä 22
de la Constitution federale, qui organisent notre regime
militaire, n'y font nullement obstacle. II est normale
que la partie d'un ensemble concoure ä defendre le tout.
Le «Un pour tous» est aussi necessaire que le «Tous
pour un». Si la gangrene est chez nous, n'attendons pas
d'autres interventions pour la combattre. Le Code penal

federal ne reprime-t-il pas lui meme certains crimes
et debts commis sur territoire suisse contre les Etats
«etrangers»?

D'ailleurs on ne saurait soutenir que l'armee soit
une institution exclusivement federale, car, selon
l'article 19, dernier alinea de la Constitution federale, les
cantons disposent des forces militaires de Ieur territoire
en tant que ce droit n'est pas limite par les normes
föderales. A teneur de l'article 21,'abnea 2, la composition
des corps de troupes, le soin du maintien de leur effectif,
etc., appartiennent au canton, sous reserve des
prescriptions föderales. Or Taction dirigee contre les de¬

voirs militaires vise preefsement ä empecher le canton
de maintenir Teffectif legal de ses corps de troupes; eile
le concerne directement.

Le terrain est done libre pour la defense de notre
sante civique. Dans Torganisme humain, les globules
blancs contenus dans le sang ont la fonction essentielle
de combattre les microbes qui le menacent; leur faiblesse
assure le triomphe des elements morbides. Dans notre
organisme national, les legislateurs, charges de notre
securite, assument une mission analogue. II serait
intolerable qu'ils regardent avec indulgence Tinfection qui
s'annonce. Lt-Col. Claude Du Pasquier.

Les deliberations de l'assemblee
des delegues de Bienne,

des 19 et 20 inai 1928.

Notre assemblee des delegues comptait la presence
de representants des 9 groupements de TAssociation et de
56 de ses sections, soit, au total 131 delegues. Nous
avons eu le plaisir de compter au nombre de nos hotes
Messieurs les Colonel-divisionnaire de Loriol, Chef
d'arme de Tlnfanterie, Colonel-divisionnaire Scheibb, Cdt,
de la 3emc division, Colonel Steiner, representant du
Conseil d'Etat du canton de Berne, Colonel Moser, de
Bienne, des representants de la societe cantonal ber-
noise et de la societe de Bienne des officiers, des auto-
rites de la ville de Bienne et plusieurs officiers. L'assemblee

a laisse, comme ce fut le cas pour celle de Geneve
Tan passe, une tres bonne impression grace ä la bonne
discipline et au sain esprit patriotique qui regnait.

Dans son discours d'ouverture, le president central
apporte son salut aux nombreux hotes qui nous font
Thonneur de leur presence et il donne connaissance des
lettres d'excuses du Chef du departement militaire suisse,
Monsieur le Conseiller federal Scheurer, et de Monsieur
le Colonel commandant de corps Bridler, commandant
du 2eme corps d'armee, lesquels, en quelques paroles
lapidaires mais bien senties, expriment leur satisfaction
ä reconnaitre Tactivite des societes de sous-officiers. Le
president rappelle en outre la personne de notre president

d'honneur Thomas Brändle, de St-Gall, lequel il y
a 20 ans prenait les renes de TAssociation qu'il dirigea
avec succes de 1908 ä 1911, et qui exprime aujourd'hui
ses regrets de ne pouvoir etre des nötres avec ses colla-
borateurs de Tepoque lesquels vivent encore tous en
bonne sante ä ses cotes, ä St-Gall ou dans les environs.

Le president central rend attentif ä la grosse täche
devolue aux delegues si ceux-ci veulent remplir cons-
ciencieusement leur devoir. Un delegue n'a pas seule-
ment pour mission d'enregistrer les decisions prises, il
doit aussi faire en sorte que ces dernieres soient appli-
quees par les sections. Dans certaines circonstances ega-
lement, son devoir sera de rappeler au president, ou au
comite de sa section, que Tinteret de TAssociation et du

corps des sous-officiers reclament une activite feconde
mise au service de l'armee. Ce ne sera qu'ainsi en rem-
plissant ce but, que le prestige du corps des sous-officiers

augmentera dans le peuple et aupres des autorites
et que s'affermira son autorite meme, laquelle, du fait
des charges toujours plus grandes que Ton reclame de

lui aujourd'hui, ne doit plus donner lieu ä discussion.
Les insignes de nos grades sont pour nous un honneur;
ils sont une marque de confiance de la part de nos chefs
et du peuple, mais ils impliquent aussi des devoirs pour
nous. Ils veulent que nous soyons toujours ä la hauteur
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